La procédure d’exonération
	Dernières modifications
	Modification de la définition des responsabilités dans le processus


	Points d’attention
	La CTB est exonéré des Droits des douanes et taxes diverses selon la convention signée avec la République du Burundi. Cette exemption s’applique aussi bien pour la représentation que pour les projets.


	Description des taches


	Tache
	Quoi
	Comment et pourquoi

	Demande d’exonération pour les articles venant de l’extérieur
1. La procédure normale d’exonération
a) Demande d’exonération au Ministère des Relations extérieurs
b) Demande d’exonération au Ministère des Finances

c) Demande d’exonération au Département des Douanes

d) Déclaration de mise en consommation

e) Sortie des marchandises au port ou aéroport

1.  La procédure exceptionnelle d’enlèvement autorisé
Demande d’enlèvement 
Autorisé
Demande d’exonération pour les achats locaux
Demande d’exonération en cas d’achat effectué auprès des entreprises établit sur place
Remarques :
· Le Représentant Résident signe sur les demandes d’exonération pour les articles en régie ou pour les articles destinés à la représentation. Pour les articles en cogestion les demandes sont signées par les DELCO et DI. Ils doivent veillez à ce qu’ils utilisent leur propre entête

· La demande d’enlèvement autorisé si elle est accordée, on doit encore faire une procédure d’exonération normale pour régulariser l’enlèvement
· Pour les marchés de travaux, une liste des matériaux à exonérer  signée par le DELCO, DI et le bureau de contrôle sera annexé à toute demande d’exonération.

	Le dossier de demande d’exonération est établit et soumis au Ministère des relations extérieures
Le dossier de demande d’exonération est soumis au Ministère des finances après celui des Relations Extérieures.
Le dossier est soumis au département des Douanes après celui des Finances

Une déclaration de mise en consommation est établit et signé avant sortie
La sortie des Marchandises soit au port ou aéroport après paiement des frais de stockage

L’enlèvement autorisé est une mesure exceptionnelle autorisée par le Ministre des Finances pour faire sortir les articles sans faire une déclaration de mise en consommation

Demande adressé auprès du Ministère des Relations extérieures
	Les formulaires de demandes de DD et TT (voir annexe1 et 2) sont établis, signés et envoyés au Ministère pour approbation avec comme document de support : 

· la LTA

· Le laissez suivre

· La facture proforma

· Le Bon de commande

· Une copie de la convention

Le chargé des exonérations au Ministère des Finances (département des impôts) approuve l’exonération.
Le chargé de l’exonération au département des impôts approuve l’exonération
Le transitaire agrée est appelé à établir une déclaration de mise en consommation selon le code des Douanes
Les sociétés qui gèrent le magasinage au port ou aéroport établissent une facture selon facture en fonction du nombre de jours et du poids des marchandises      
Une lettre de demande est adressée au ministre en attachant :
· la LTA

· Le laissez suivre

· La liste de colisage

(voir annexe3)
Un formulaire d’exonération de la TT est envoyé pour approbation en y attachant :

· La facture proforma

· Le bon de commande

· La convention générale ou spécifique
Une fois l’exonération accordée, elle est transmise au fournisseur




(Annexe 1)
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Avenue du 18 septembre 

bP 6708 bujumbura

tél 257 22 22  39 31 

22 21 02 41 

Fax 257 22 24 33 representation.bdi@btcctb.org
 www.btcctb.org

Monsieur le Directeur des Douanes

Ministère de l’Economie, des Finances et

De la Coopération au développement
BUJUMBURA

ATTESTATION POUR RETRAIT DES MARCHANDISES

EXONEREES DES TAXES DOUANIERES.

Je soussigné, Paul VAN IMPE, Représentant Résident de la Coopération Technique Belge, atteste par la présente que les articles dont les caractéristiques sont données suivent ci-après :

Nature des marchandises
:


Nombre de colis

:



Poids 



:

Facture (N° et Valeur)
:





Provenance


:




LTA



:

Laissez suivre


:

Ces articles sont destinés à l’usage exclusif …………………………………………

Dès lors, nous demandons l’importation en franchise des taxes douanières.
Paul VAN IMPE





Représentant Résident de la CTB

VU ET APPROUVE
MINISTERE DES RELATIONS EXTERIEURES
(Annexe2)

REPUBLIQUE DU BURUNDI

MINISTERE DE l’ECONOMIE , DES FINANCES 

ET DE LA COOPERATION AU DEVELLOPPEMENT
DEPARTEMENT DES IMPOTS

B.P : 915 BUJUMBURA

N°546/…………/dir/2009
CACHET ET SIGNATURE DU CLIENT

ET DU FOURNISSEUR

ATTESTATION D’EXONERATION DE LA TAXE SUR LES TRANSACTIONS.

La Direction des impôts atteste par la présente que la Coopération Technique Belge est exonérée de la taxe sur les transactions et demande à ……….. de lui livrer les articles suivants, taxes non comprises :

	ARTICLES
	QUANTITE
	PRIX 
UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


Ces articles sont destinés à l’usage exclusif 

N.B : 
1. Annexer les documents justificatifs

2. Annexer la liste du personnel recruté localement + les preuves de paiement  

    De  l’I  P  R conformément à la note circulaire n°   540/0455/2004 du 26/03/2004.

3. Annexer la dernière quittance  de paiement   IPR,T.T

	NIF : 27 36 12 78 46





   


Fait à Bujumbura, le ……./……./2009






LE DIRECTEUR DES IMPOTS







Aloys  NTAKIRUTIMANA

(Annexe 3)


A Son Excellence Madame la Ministre des Finances 
à BUJUMBURA
Avenue du 18 septembre 

bP 6708 bujumbura

tél 257 22 22  39 31 

22 21 02 41 

Fax 257 22 24 33 representation.bdi@btcctb.org
 www.btcctb.org

NOTRE RéF.
VOTRE RéF.
date

PVI/…/2009-31/03/200331/03/2003

     
BUJUMBURA, le../../2009
OBJET: Demande d’Enlèvement Autorisé
Excellence Madame la Ministre,

Par la présente, j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir autoriser l’enlèvement du matériel dont les caractéristiques sont données ci-après : 
Nature de la Marchandise


: 
Nombre de colis



: 

Poids





: 

Facture ( N° + Valeur )

            : 

Provenance




: 
LTA




            : 

Laissez suivre 



:
Le matériel est destiné à l’usage exclusif  du  ………………………………….
Veuillez agréer, Excellence Madame la Ministre, l’assurance de ma haute considération.

Paul VAN IMPE





Représentant Résident de la CTB
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